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L E fàinct & tre^augufte Heu que vo* 
ftreMajefté tient légitimement en ce 
monde, voftre pieté &c bonté excédan

te tous les Princes de ce temps, & vos héroïques & 
tref chreftiennes entreprifèsau reftabîiiïement de 
i'eftat tref-chreftienFrançois,auec ledeuoir de treU 
humble va(Tal& feruiteur qui eft en moy appelle en 
laconuocationgeneralle delà NbblefléFrancoife, 
me dônent afïèurance d'eftre ouy&entendu au faidt 
qui fe prefente, où il eft queftion de l'honneur de: 
Dieu, vnion de (on Eglife, lèruice de voftre Majefté 
falut, honneur,bien, repos, & réputation de la mo. 
Barchie Francoifè, à quoy chacun doit apporter ce: 
^u'ilcognoift en fa loyau tés confeience pouuoir 



auanccrvos fain&es intentions.-C'cft pourquoyà, 
monaduisvoftre Majefté(d'ailleursbicn coufeillcc) 
a voulu a l'exemple des victorieux Roys vos prede-
cefleurs^rendre l'aduis des treis Eftats & ord tes de ce; 
Royaume,à ce que par le confeil de gens Chielliens, 
François, & de longue cVgencrallc expérience inte-
refTez&arîe&ionnezenlamefme cau(c,les fain&es 
intentions de voftre Majeftéfoicnt côduiçles a leur 
fin :à quoy voulant de ma part tref humblement & 
fidellement CmsLire en la defeharge de ma confcié-
c e , & pour continuarion des mon enfance & tef-
momgnage de mon feruice , ie rcrnonflreray tref. 
humblement à voltre Majellc trel-Chrellienne 6c 
iuuincible que nousauons deux parrisànous con
traires , l'herefie, & l'heretique rebelle. 

S I R E quanta l'herefie, ce il à meilleurs nos Pré
lats éV Ecclefiaftiqucs a confiderer que celte belle 
monftrueufe d'herefie à toujours parcy deuât four-
ny,f-âtd'hert tiques rebelles,que depuis vingt fêpt ans 
plus de mors & de vaincus par nos guerres înreliines, 
moins de iouy (Tance des victoires, & toufiours per
te des grands Capitaines & hdellcs Chreltiens Fran
çois fansauancement de la pieté Chreftiennerpour 
ceà mon aduis que la fource de l'herefie n'ellpit ta
rie & purifiée qui toufiours produift hérétiques, de 
forte que à nos dcfpens (corne François naturels qui 
parles exemples & expériences le font trop tard plus 
f ages)auons cogneu q\'c pour remédier à ce gra.nd &C 
pelant trouble^lfaihoit que par ync fain&e & feue-



s 
ic reformation nos Prclats feulent leur paix anec 
Dieu,poureux constituez par I E S V S - C H R I S T en
tre Dieu & nous, moyenner le bien du peuple, & par 
la faindleré de leurs viesj continances, abilinances, 
eharitez,do<flrinesAfain&esconuerfations, fermer 
la porte aux fcandales, prouenans des abus nourrif-
fons de l'herezie : & par la rendreleurs charges fi one-
reufes en toute pieté Chreflienne, que les mondains 
attirés par la pompe, délice & autres choies du tout 
par le deuoir eiloigneesde la difciplineEcclefiallique 
defiftent de plus entrer en leurs chaizes & cloiftres. 

C'en; S 1 R E ce que nous efperons de nos perej 
fpirituels,àufquelsie dkoisvolontiersqu'ilsont trop 
tardé ̂ tant pour le falut du peuple que pour le bien, 
de l'Eftar, citant certain que tel defordre fans fe vou
loir reformer a ruiné lesEglifès- cV Roy au me de Lé-
uant & l'Empire de Conftantinople,Scfaicl chemin 
à r^tnpereur des Turcs iufques aux portes d'Alle
magne. A celle caulc les Turcs en leurs moufquees 
prient tous les rours* pour les abus & herezies des 
Chrefties,pour ce que par cefte diuifion ils ont faict 
leurs conqueHcs,& les prolongent au grand repro
che de ceux qui retenuz par la chair & par le monde 
(ores inftrumens foibles contre hom mes vrayement 
hommes) font adtes indignes du pris de noftre rer* 
demption. 

le ne parle icy de la Théologie, pour ce que cefi: 
choie excedente ma vacation, & feullement en paf-
&nrie.diray, que ores que nos adueriaires nous pre-
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{entent leurs Cathechifmcs & formulaires de foy 
aufiidiffemblablcs&confuscommeily a entre eux 
de chefs de part, cômcfï àcuxferriblabîesnous vou-
lufsionscommancer a croire, & corne s'il cftoit per
mis aux enfans impugner les décrets despercs fans 
fin, & par confufion conxr'euangelizer : ainfi que (î 
Dieu n'eftoit toufiours en fa fapicnceà luy mcfmc 
femblablc.&commefiileftoit permisse foubsmet-
trclaparollede Dicu,î'Eglife,&Dieu Iuy-mcfmcs, 
aux dictes, Ef ta t s^ délibérations des Princes: neant-
moins nous fommes contraints de dire que peu de 
xefiftanec fpirituelle ils ont trouué aux pays qui en 
font affligez : & que f abus n'a cefle quelque mal que 
nous ay t apporté rherefie,&quc l'hérétique s'eft clta-
.bly aux lieux ou moins les Prélats ont refidé en leur 
dcuoir.qtancfe trauaiUcnt beaucoup dempe&her 
le loup d'entrer en leur bergerie plus foigneux da 
temporelquedu fpirituel,&dcs biens & honneurs 
.que de la charge, de laquelle; ic neveux parler que 
tres-hu table met & auectrefileuote reuerenec come 
j>r ouenante de la fuccc*{siue authorité A poftoliquc, 

Ceftdonques S I R E aux Prélats a remédier à lne-
refie, la déraciner par la fain&e & feuere r cformatiô 
des abus & fcandales,pour ceffant la caufe faire cefTer 
lefFccljqui font moyens inexpugnables & plus fors 
que nos armes: & tels que le grand Empereur & Roy 
Oiarlemaigne voftre predecefleurà pratiquez pour 
rangerfoubsfespieds les hérétiques de fon temps: 
«autrerait c'a toufiourselié, eft & fera vne entreprife 



y 
fansfîn,quc parlarnynedel'Eflat & par î'cftauù 1.^ 
ment des hérétiques, ainfi qu'eft aduenu en Hoirie, 
auquel pays ne voulans entendre à la reformation Ôc 
vnion,sarreftansàcontcfter par grandes diuifions» 
& à diiputer du Pcrc, du Fils, & du faincT: Efprit, & 
<<JeIa vraye Eglife,ilsfc font trouucz fans Eglue & 
mifèrablement pofledez par les Turcs. 

A cefte reformation i'infiite plus que ie tfauois 
délibéré, pour ce que outre que nos percs partous les 
Siècles ont pratique que de l'abus venoit le fcandalc , 
&du fcandale le fubjscl: de la tentation d'introduire 
noualité en I'Eglife, qui eft herefîc, & que ceflanc la 
^aufe doit cefier l effe£b nous dçuons tous croire que 
comme la grande licence &dcfordrc des percs, glifïc 
infènfîblemét aux enfans & en toute la famillc,ainfï 
tous les Eftats fort cfloingnéz de leur deuoir, recc-
tiront reformation en tous leurs ordres par la fan&i-
fication de nos Prélats. 

Ne refte plus (Timmondicité cftant oftee du {ân-
£buairc,& parla le chemin coupé au fèminairc de la 
faufTe doétrine, )quc<le rompre & deffairc les hercti. 
<jucs rebelles qui tiennent les villes de voftre Majefté 
fuyuât la refolution de l'Ediû de Ivnion, & le com
mandement faid à voftre Noblene : à quoy S I R E 
toute voftre NoblefTefe prépare auec refolution d'y 
çxpofer V3lcureufement vie & biens fous voftre au-
thorité, de laquelle ils ne fc veulent iamais départir: 
& laquelle auec iuftice à toufiours précédé la force & 
les armes, lors que les Roy s vos predecefleurs ont 
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voulu riDafl ier leurs vaffaux & fubic&s rebelles ainfî 
que le Roy Philippes Augufte ennuyé des infolan-
ces des Anglois qui poffedoient de ion temps Nor
mandie, Acquiraine, Poic1;ou,Anjou.,Touraine & 
le Maine, & indigné du Parricide & meurtre cômis à 
Chinon par Iean fansTerre Roy d'Angleterre, con
tre Arthus fils de Geoffroy fon frère ayfné qui de-
uoit fucceder a Richard cœur-de- Lion Roy, Duc, 
& Conte defdits pays ̂ procedda premièrement par 
iufticc,& depuis en exécution d'arreft de la court 
des Pairs: tellement que par la force ioin£te à la iu-
ftiec, il conquift partie déficits pays, qui du depuis 
ont efté du domaine de la Couronne, A utant en feiil 
Charlesfeptiefme quant il a valeureufement & heu-
rculement mis fin aux guerres des Anglois, & iceux 
fait pafler la mer fors la ville de Calais. Celle, mefme 
manière de procéder par la iuitice & par la foice 
conioincl:emér,futfuiuie contre les hérétiques Albi? 
geois&Vauldois rebelles: pource que la iufticepre-
fupole vne au&orité & pourfuite légitime de fouv 
uerain contre fon fubic&,autrement ce feroitlc re« 
ceuoir per à per, & luy defferer le droit des armes 
qui eft de grande confequence,& luy donner quali
té de Potentat fouueiain^outre que la voye de Iulti-
cecft digne de voftre Majeité Roy des François, & 
la voye de la fupreme violence odieufe & ouuerture 
pernitieufe,fi les loix font moins redoutées & fortes 
que les armes, fans lefqucllesla Iuftice demoureroit 
VA mafque & anneantiffement d'authoiité. 

Ceft 



• 

Ceft pourquoy S I H E , voftre Majefté porte deusÉ 
Sceptres vtilîes en cefte Eùfbn ,1'vn qui eft la verge 
de iuftice de laquelle la Monarchie eft maintenue 
parlesloixen fa(pîendeur,& la Hiérarchie militaire 
fieffée en fa grandeur & réputation : & l'autre Sce
ptre eft la main de iuftice ayant les doits repliez en la 
manière que nos Prélats pères fpirituels donnent au 
peuple les bénédictions de Dieu > par lequel voftre 
Majefté doit tenir main forte au feruice de Dieu, 
vraye Catholique & Apoftolïque foy,receuë en l'E-
glifc Romaine & aux traditios & difeipiines Eccie-
fîaftiques.pour feruant à Dieu eftre feruy des homes. 

A cela S i R E,& à tous les commandemés de voftrc 
Majefté, voftre NoblefTe Françoifè à toufîours offert 
fbn tref- hûble fèruice,qui ne fera petit quant voftrc 
Majefté (è feruira du moyen que vos predecefleurs 
ont tenu pour non feulement arrondir cefte belle 
pièce de terre voftre domaine, mais pour eternifer 
leur nom& de leurs ridelles vaGaux^en Afie, Afriqua 
& au refte del'Europpe,y faifantCouronner & rece-
uoirde leurs vaffaux Empereurs de Conftantinople, 
& Roys en 1erufalem,Sicille,Naples, Arménie & 
Chippre. 

Ce moyen eft la force inexpugnable & incompa* 
rable de voftre NoblefTe reiglee héréditairement 6>C 
rangée par régimes des grans Ducs & Comtes^&par 
compagnies foubs les Bannières he reditaires de plus 
defixcensBarôs^quifontjpourueu qu'il n'y ayt pri
vilège exemption ny fraude,plus de cinquante mil 
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10 
cheuaux, chofe que ie fçay pour en auoir efté Capi
taine gênerai au ban & arriereban depuis l'an mil 
cinq cens foixante fept,qui fonr forces fieffées deues 
à voftre Majcfté, fumfantcs pour vous mener cou
ronner en Conftantinopîe. 

S I R E entre les dons de grâce fpeciaux par vous re-
ceus de Dieu,par tantde Couronnes & vi&oires,vo-
ftreMajeftéàfucccffiucment tiois hauts &cxcellens 

' tiltres,lc premier d'eilre Roy tref Chreftien de tous 
les tres-Chreftiens, qui prefuppofe inftruction per-
petuelle deneconniuerny auec l'abus nyaueclhe-
relie: le fécond de Roy des François qui eiï vn droi£t 
de Monarchie immance de tous les Francs & Fran-
çcisde lvniuersj&non de France, bornée & limitée 
fïmplementparabfurditéaupreiudice delà poiTef-
fiô des Monarques vos predeceffeurs, lefquels ukres 
liereditaires,auecla poflèiïion prefupoientla légiti
me feigneuriedu premier rUsdefEghlè trei-Chre-
ftienn"- de Dieu, laquelle feigneurie confifte princi
palement en la liberté fpirituelle de tous les peuples 
foubs la difeipline Ecclefiaftique : comme le meift 
enauant&le {ouflintCharles Magne voflre prede-
ceiTeur contre Aygoland Roy des Gots, le troifief-
me eft de Roy héréditaire des Gaules & Gaulois^païs 
& peuples pretendans priuatiuement à tous aurres. 
Le nom desefchapéz du périlleux déluge par droi£t 
feigneurial & benedi&ion paternelle prouenante de 
Gomer fils aimé de Iapher, pour faire concurrâce de 
bénédictions & fucceflions légitimes de la Monar-
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chic accidentale,& le tout vny au Sceptre François & 
héréditairement transférée à voftre Majefté auec 
plusdepouuoir que tous les Princes vos voifîns. 

Nous fçauons Sire que bien fouuent les Roys font 
affligez par les péchez du peuple , comme auflî les 
peuples pour les péchez des Princes: mais à tout eue-
nement celuy qui peut remédier a vn mal & ne le 
faic1:,ileftcoupabledeuant Dieu& les hommes co
rne celuy qui fait le forfai&.Voftre Majefté a eu tant 
de belles victoires & grandes & bonnes fortunes, 
que nous ne croirons iamais que Dieu vous vueille 
tout à coupabandonner,mefmes en ce fainct oeu-
ure auquel il eft purement queftion de fon honneur 
Ôc du falucde fon peuple: & fi il y a eu de l'intermif-
fioQ entre vos heureufes précédentes entreprîtes, 
nous croyons que cela vient de nos péchez, & que 
D i e u ayant efprouué voftre patience & perfeueran-
ce,rl redoublera fes grâces aux exécutions que nous 
efperons de voftre Majefté, accumulant victoire fur 
vii~loire,& rangeant fous vos pieds fes ennemis & les 
voftres.-telles victoires(Sire)fe pourluiuét & s'acquiè
rent par Princes & Seigneurs tels que vousfçaurez 
bien choifir,non auaricieux ny enuelopezen chofes 
baffesjgens affectionnez à voftre feruice &c au bien 
de l'Eftat, iuftes & valeureux, non vaincus de la de-
lice du trauail& defpence, qui eft peu de chofe, eu 
efgard au bien qui prouient des vi&oires,qui ne feu-
rent iamais trop chères. 

S I R E voftre Majefté void icy toute fa Monarchie 
C ij 



reprclcntcepar{csdeputez,tous crians miiericorde 
a Dieu, & fècours à voftrc Majefté , & tous vniz au 
biendevoftre fetuicctaffiuoirrEglifc a prier & re
former les abus comme nous croy ons,& en ce refor* 
mantnous reformer, & encoresa fubuenir aux ne-
ce flitez de TEftat. La NobleiTe à expofer vie & biens 
fidellement valeurcufèment & libéralement à voftrc 
feruicede peuple & tiers eftat ores acablé de pauureté 
Se mifere, a pluftoft manger la terre que faillir en fes 
(èruitudes &en londeuoir. 

NerefteSiREqueprendre lcConfcilde deux 
bons &fain&s Pères de TEglife & voftre fcefolution: 
L'vn Pape Zacharie lequel efcriuant aux Eglifes & 
Princes François de fon temps, difoit, qu'il neftoic 
poffible d'obtenir victoire ou les Ecclefiaftiques 
eftoient diflblus & corrompus: L'autre du S. Pape 
Grégoire qui eicriuoit à Tneodoric voftrc prede-
cefleur & à la Koyne Brunechilde de tenir main for
te à la reformation de l'eftat Ecclefiaftique ,difant 
que la corruption des mœurs des gens a Eglifè eft 
caufè de la ruync du peuple, & outre a pourfuyurc 
vos fain&es intentions contre les hérétiques rebelles 
qui plus rcdui&s par la reformation que vaincus par 
les armcs,rep rendront en toute fubmiffion le lieude 
leurs pères. 

Commandez doneques S I R E comenoftre mai-
ftrcgouuernez nous comme Roy débonnaire que 
vous elles, aymez nous corne pere,gardeznous corne 
aoftreçhef,&foyeztref-Chreftiéfouuerain gênerai 
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destref Chreitiene,&fai£tes que comme nous cher
chons auec nos armes ce qui eft corrompu en la terre 
pour venir au Ciel, ainfi meffieurs les Prélats cher
chent ce que eft au Ciel pour donner a voftre Maje-
fté victoire durable en la terre. 

Décela S I R E aduiendra que Dieu fera fbuuerai-
nement adoré, fon Eglile ouye, la Majefté Royalle 
fidellement feruie, vos fubiects coferuez & deliurez 
déroute oppreflîon,l'Eftat François maintenu en 
réputation. Et voftre Royalle & tref-augufte per-
fonne, après les couronnes delà Monarchie Fran-
çoife & des Royaumes des Gaulles & de Pologne, 
Couronnée pour dernière & quatriefme Couronne 
au Ciel, & d'éternelle mémoire en la terre. 

A Bloislc xxiij. Nouembre 15 8 8* 
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